
Initié par Th i e rry
N o ë l , i n s t ructeur na -
t i o n a l , le projet d’un
bassin mobile de plon -
gée a été mené à bien
dans le comité départ e -
mental de la Manch e.
Cette réalisation a pu
se concrétiser grâce au
t ravail de tous les bé -
n é voles mobilisés. U n
exemple à suiv re ?

D epuis quelques années, l ’ i d é e
de pro l o n ger ma fo rm at i o n , d e
l ’ é t e n d re au domaine des cadre s
2e degré et de partager mon ex-
p é rience m’était ve nue à l’es-
prit. Professionnel de la plongée
depuis plus de dix ans, tout en
restant disponible pour les ac-
tions bénévoles, cette idée nou-
velle coïncidait avec la concréti-
s ation d’un projet pers o n n e l
depuis 1995.
Homme de terrain ayant une sé-
rieuse ex p é rience dans le do-
maine de la construction nava l e,
d é s i reux de pro l o n ger mon par-
c o u rs de cadre fédéra l , j’ai tout
n at u rellement re t e nu l’idée de
p o u rs u iv re mon projet pers o n n e l .
L’idée ori ginale était de pro l o n-
ger et fa i re connaître l’activ i t é
au-delà de son env i ro n n e m e n t
h abituel. La construction d’un
bassin mobile de démonstrat i o n
e n t i è rement vitré et autonome a
p ris son sens. Le retour d’ex p é-
ri e n c e, p o rteur d’évo l u t i o n , i n c i-
tait à la prudence car la re n t ab i l i t é
à long terme devenait une affa i re
de pro fessionnel. Le scep t i c i s m e
rencontré dès l’ori gine ainsi que
les difficultés de fi n a n c e m e n t
n’ont pas empêché la réalisat i o n
mais ont ap p o rté un rega rd lucide
sur la gestion de l’outil. Ju s q u ’ à
ce jour, il a fonctionné essentiel-
lement grâce aux bénévoles des

clubs fédéraux et les aménage-
ments récents re l atent cep e n d a n t
le niveau d’ex i gence des utilisa-
t e u rs et la part importante de la
s é c u rité re l at ive au bassin comme
à ses ab o rd s .
À ce jour, l ’ u t i l i s ation du bassin
représente plus de six mois de
t ravail auxquels il faut ajouter un
mois d’entretien pour maintenir
l ’ e n s e m ble en bon état .
Il n’est pas aisé pour notre acti-
vité de se déplacer hors des lieux
de prédilection de prat i q u e, à
l’instar d’autres disciplines
comme le fo o t , l’escalade ou en-
c o re le baske t .
Même s’il s’agit d’opérat i o n s
p o n c t u e l l e s , les retombées sont
s i g n i fi c at ives. L’impact en est
s o u vent mesuré suite à des mani-
fe s t ations médiatisées (créat i o n
ou évolution de l’activité plongée
e n fants dans les clubs locaux
suite à une action organisée au
cœur d’une manife s t ation d’en-
ve rg u re nationale sur plusieurs
j o u rs ou semaines).

Dès l’ori gi n e, sans peut-être
l ’ avoir explicitement mis en va-
l e u r, c’est la part i c u l a rité de la
c o n c eption du bassin (trois côtés
vitrés pour la vision en pleine
e a u , la surface entièrement déga-
gée permettant dive rses évo l u-
tions) qui a été l’élément moteur
p ri n c i p a l .
P l o n ger soi-même comme part i c i-
pant directement à l’action (bap-
tême ou initiation) en sachant que
les pro ches (accompag n at e u rs )
p l o n ge n t , eux aussi, par pro c u ra-
tion provoque une situation priv i-
l é gi é e. Elle est source de sat i s fa c-
tion immédiate vo i re d’euphori e
c a ra c t é risée au trave rs des
é ch a n ges aussi bien entre le mi-
lieu aquatique et l’ex t é rieur que de
l ’ ex t é rieur ve rs le pratiquant. Cha-
cun essaye de participer de part et
d ’ a u t re à l’accomplissement de ce
moment en commentant à la fo i s
les actions et les réactions. Le
“ vas-y toi” de la pre m i è re env i e
est très souvent remplacé par le re-
gret de ne pas y être allé.

Dès la sortie de l’eau les
é ch a n ges de commentaires et
d ’ i m p ressions s’engagent. La
c o m p l é m e n t a rité du vu et du
perçu se décl a re. Cette mini-
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ave n t u re se construit en même
temps qu’elle se part age.

Fra n chir le pas
d’un poste rému n é r é
Cet outil acquiert ses lettres de
n o blesse aussi bien auprès de
ceux qui en ont entendu parl e r
que de ceux qui l’ont utilisé. Une
discipline peu spectaculaire des-
cend dans la ru e, se met à la por-
tée de tous par le rêve ou la réa-
lité. Ce bassin mobile est de plus
en plus demandé, p rovoquant un
s u rc roît de travail qui dépasse
maintenant le cadre d’une orga-
n i s ation départementale unique-
ment bénévo l e. Ce constat va de
pair avec le ve rsant juridique de
son mode de fo n c t i o n n e m e n t .
Il reste cependant un potentiel
très important du nombre de per-

sonnes intéressées par toutes les
disciplines de notre fédérat i o n .
Il me semble indispensable de
f ra n chir le pas d’un poste rému-
néré à temps complet pour re n-
fo rcer et optimiser l’emploi de
cet outil. La mise en place de ce
poste pourrait se fa i re par la créa-
tion d’un emploi jeune aya n t
pour objectif de fonctionner à
t e rme par auto financement (sa-
l a i re et coût de fo n c t i o n n e m e n t
c o m p ri s ) .
À ce jour la dette sur inve s t i s s e-
ment est de 135 0 0€ pour les an-
n é e s 2003 et 2004. Son activ i t é
actuelle couvre le re m b o u rs e-
ment des annuités. En conserva n t
le niveau de maintenance, il est
p o s s i ble d’imaginer l’ex c é d e n t
p e rmettant d’améliorer encore
les perfo rmances techniques et
de proposer à nos adhérents et
aux autres un service pers o n n a-
lisé par la présence d’un pro fe s-
sionnel. La fo rm ation de cette
p e rsonne passe par deux points
i m p o rt a n t s :
- la compétence plongée : b re-
vet d’État .

- la compétence technique ex t ra
p l o n g é e : ch a u ffeur P L et fo rm a-
tion minimum en électro m é c a-
n i q u e. (Ce dernier point pourra i t
ê t re ap p ro ché par un tra n s fe rt de
compétences de la part des per-
sonnes qui assurent bénévo l e-
ment l’entre t i e n ) .
Ces deux points sont port e u rs
d ’ a u t o n o m i e, le tra n s p o rt se ré-
duisant à la location du tra c t e u r
(les off res sur le marché sont
gra n d e s ) .
Ainsi orga n i s é e, l ’ a c t ivité “ b a s-
sin mobile” p o u rrait être pro p o-
sée sur un rayon géograp h i q u e
r é gi o n a l , vo i re ponctuellement
n at i o n a l .
Par ailleurs , le bassin vit essen-
tiellement les fins de semaine.
Une récente étude auprès de col-
l e c t ivités locales laisse penser
qu’un nombreux public (écoles,
foye rs sociaux culture l s , m a i s o n s
des jeunes, e t c.) pourrait être in-
t é ressé en cours de semaine. Bien
que cette clientèle soit à prox i-
mité de piscines, la part i c u l a ri t é
de l’outil active la curiosité (pra-
tique dans un endroit connu , ê t re

o b s e rvé par les autre s , les obser-
ve r, o ri ginalité du processus dans
son ensemble) et entraîne un en-
thousiasme important. Cet ana-
ch ronisme entre env i ro n n e m e n t
c o n nu et possibilité de prat i q u e r
une activité inconnue réjouit ces
clients potentiels.
Beaucoup d’énergie a été consa-
crée à ce pro j e t , aussi bien dans sa
phase initiale, qu’en ce moment.
Les faits nous en montrent les li-
mites dans le cadre uniquement
b é n é vo l e. Je souhaite et j’espère
que la réfl exion menée, les fru c-
tueux éch a n ges que j’ai eus ave c
des personnes ignorant l’ex i s-
tence de cet outil jusqu’à ce jour
et leurs encouragements perm e t-
t ront de le mettre à exécution et
ainsi pro m o u voir notre activ i t é
en tous lieux.

TH I E R RY NO Ël
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A NA LYSE DES
ACCIDENTS DE PLONGÉE 2002

CTN Info publie les résultats de l’enquête na -
tionale sur les accidents de plongée. Attention,
cette analyse ne concerne que les dossiers d’ac -
cidents survenus en 2002 et qui ont été com -
muniqués. Il ne s’agit donc pas d’une étude
exhaustive. Rapporteur : Dr Bruno Grandjean,
président de la commission médicale et de pré -
vention nationale de la FFESSM.

Accidents re c e n s é s

En 2002, 291 accidents ont été
recensés dont 165 en cl u b
( 5 6 , 7 % ) . Ce ch i ff re ne re fl è t e
c ependant pas la réalité puisque
le recensement a été moins ex-
haustif que les années précé-
dentes. Il s’agit uniquement de
p l o n ge u rs sportifs ayant pré-
senté un accident de plongée
s o u s - m a rine autonome, q u e l
qu’en soit le type, ou un incident
ayant justifié un traitement par
OH B ( oxygène hy p e r b a re) au
moins. Les surp ressions pulmo-
n a i res sans signe neuro l ogi q u e
sont également incluses dans ce
recensement. Les plonge u rs
p ro fessionnels ainsi que les vic-
times d’incidents de plongée
n ’ ayant pas nécessité de tra i t e-
ment par re c o m p ression et/ou

OH B ne sont pas inclus dans
cette analy s e.

D o s s i e rs analy s é s

51 dossiers ont pu être analy s é s
grâce à l’envoi du question-
n a i re avec un taux de part i c i p a-
tion des stru c t u res fédéra l e s
( m é d e c i n s , cl u b s , a c c i d e n t é s )
de 14 % (23 dossiers/165 acci-
dents au moins surve nus en
club) nettement supérieur à la
p a rt i c i p ation de l’étude 2001
( 3 , 7 5 %). Sur ces 51 accidents
é t u d i é s , 42 sont surve nus en
club (82,3 % ) .

Po p u l at i o n

• M oyenne d’âge. 37 ans (ex-
trêmes 17-54 ans) constante
d’une année sur l’autre.

• S exe. 25,5 % de dossiers
c o n c e rnent des fe m m e s . C e t t e
p ro p o rtion fluctue d’une année
sur l’autre (14,75 % en 2000 ;
2 3 % en 2001) mais on constat e
aussi une augmentation d’une
année sur l’autre.
• Antécédents d’accidents de
p l o n g é e. 5 , 8 % des dossiers ex-
ploités pour 6,2 % en 2001 et
8 , 2 % en 2000.
• N iveaux de plongée. N3 et
N 4 : 2 9 , 4 % des dossiers ex p l o i-
t é s . Cette population de plon-
ge u rs est en 2002 à l’ori gi n e
d’une pro p o rtion moindre d’ac-
c i d e n t s : 4 1 % en 2000, 4 5 % en
2001. Pour les N2, on observe
é galement une diminution du
n o m b re d’accidents en 2002 par
rap p o rt à 2001 (27,5 % ve rs u s
3 1 %). À l’inve rs e, la pro p o rt i o n
des N1 augmente sur la même
p é ri o d e : 9 % en 2000, 1 0 % en
2 0 0 1 , 1 4 % en 2002. Si cette
tendance devait se confi rm e r, i l
ap p a raît nécessaire de s’interro-
ger sur cette évolution en aya n t
une analyse plus fine des causes
des accidents.

P ro fo n d e u r

2 9 , 4 % (15/51) des accidents
sont surve nus après une plongée
à une pro fondeur inféri e u re ou

é gale à 30 mètres. Ce taux à peu
près constant d’une année sur
l ’ a u t re de 1998 à 2001 (47,8 %
en 1998, 4 5 , 6 % en 1999, 4 7 , 5 %
en 2000, 46,1% en 2001) est en
nette régression bien que cette
t ra n che de pro fondeur soit la
zone d’évolution la plus fré-
q u e n t é e. Mais c’est aussi la zo n e
d ’ é volution pour laquelle les
p ro c é d u res de désat u ration sont
les plus sûre s .
E nv i ron 68 % des accidents sont
la conséquence d’une plongée
dans la tra n che de pro fo n d e u r
30-60 mètre s ; cette pro p o rt i o n
s t able à env i ron 51 % dep u i s
1998 est plus importante cette
année en raison d’une augmen-
t ation signifi c at ive du nombre
d’accidents surve nus dans la
t ra n che 40-60 mètre s : 2 8 % en
1 9 9 8 , 29,5% en 1999, 34,5% en
2 0 0 0 , 29,5% en 2001, 41,2% en
2002. Cela signifie-t-il pour au-
tant que le nombre de plonge u rs
s ’ ave n t u rant à ces pro fo n d e u rs
est cro i s s a n t ? Quelle que soit la
r é p o n s e, il faut quand même re-
tenir qu’en 2002, 3 1 , 4 % des ac-
cidents (16/51) sont la consé-
quence d’une plongée à une
p ro fondeur incompat i ble avec le
n iveau technique re c o n nu et que
sur ces 16 accidents, 11 ont eu
lieu en cl u b. Il faut aussi noter
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que cette pro p o rtion d’accidents
consécutifs à une plongée réali-
sée à une pro fondeur incompa-
t i ble avec le niveau acquis qui
baissait régulièrement dep u i s
1997 (le taux était alors de
3 5 , 5 %) et qui a été réduite à
1 1 % en 5 ans (10,76 % en 2001)
est quasiment reve nue à son ni-
veau antérieur et que 25 % des
“ i n f ra c t i o n s ” c o n c e rnent des N1
ou des plonge u rs en cours de
fo rm ation N1, 3 7 , 5 % des N2
(ou en cours de fo rm at i o n ) .

C i rc o n s t a n c e s

• Plongées d’exe rc i c e. 11 acci-
dents sur 51 étudiés (21,6 % ) .
7 fois sur 11 (63,6 % des cas
d’accidents après plongée
d ’ exe rc i c e ) , l’accident est sur-
ve nu après des plongées mu l t i -
n iveaux type yo - yo et il fa u t
p e u t - ê t re s’interroger sur l’inno-
cuité de cette pratique ou tout au
moins bien la codifier puis-
qu’elle s’av è re nécessaire à
l’enseignement. Sur ces 11 acci-
dents consécutifs à une plongée
d ’ exe rc i c e, il y a eu 2 décès.
• Plongées d’ex p l o rat i o n.40 ac-
cidents sur 51 dossiers étudiés.
- Accidents par faute de pro c é-
d u re : 16 accidents sur les 40 ac-
cidents consécutifs à une plon-
gée d’ex p l o ration (40 % des
accidents de la plongée d’ex p l o-
ration). Sur ces 16 accidents, 5
( 3 1 %) sont dus à une vitesse de
remontée rapide dont 1 par
panne d’air (6 %) et 7 à des pa-
l i e rs non respectés (43,7 %) sou-
vent par mauvaise maîtrise du
m at é riel (4 cas sur 7 soit 57 %
des cas d’accidents par non-re s-
pect des paliers). En 1997, l e s
pannes d’air rep r é s e n t a i e n t
6 6 % des accidents par faute de
p ro c é d u re …
- Accidents avec respect du pro-
fil de désat u ration choisi (tabl e
ou ord i n at e u r ) : ils rep r é s e n t e n t
e n c o re 60 % des accidents de la
plongée d’ex p l o ration (24 acci-
dents) et leur pro p o rtion re s t e
s t able d’une année sur l’autre
( e n t re 60 et 70 %) depuis 1997
( avec toutefois un pic à 82 % en
1998). Pour ces accidents, a u
moins un facteur favo risant a été
re t rouvé dans 16 dossiers d’ac-
cidents avec respect de pro fil en
2 0 0 2 : 6 6 , 6 % des accidents de
la plongée d’ex p l o ration ave c
respect du pro fil de décompre s-
sion choisi qu’il s’agisse d’une
t able ou d’un ord i n ateur sont
donc pro b ablement encore la
conséquence de plongées ave c
“ fa c t e u rs de ri s q u e ” i d e n t i fi é s :
fat i g u e, d é ficience phy s i q u e, e f-
fo rt pendant ou après la plongée,
s u c c e s s ive… éve n t u e l l e m e n t
avec un “ s ” . M a l gré toute l’in-
fo rm ation et les messages com-
muniqués sur la question par la

c o m munauté médicale et re-
t ransmis par les “hommes de
t e rra i n ” que sont les encadra n t s ,
la fat i g u e, le manque de condi-
tion physique générale sont
m a l h e u reusement encore dans
5 6 , 2 % des cas les fa c t e u rs favo-
risant le plus souvent re t ro u v é s .
To u t e fo i s , cette pro p o rtion était
de 85,7 % en 1997 : la prise en
compte par les plonge u rs de ces
fa c t e u rs de risque semble donc
s ’ a m é l i o re r.

Fo rmes cl i n i q u e s

• Accidents de décompre s s i o n .
7 6 , 5 % des accidents étudiés
(39/51 dossiers ) , 4 6 , 2 % étant
des accidents médullaire s .

• Maladie de décompression et
incidents ayant toutefois justifi é
un traitement par OH B. 1 9 , 6 %
des dossiers étudiés (10/51). Il
s ’ agit d’un fait nouveau qui
c o n fi rme l’impression ex p ri m é e
par les services de médecine et
de réanimation hy p e r b a re s : d e-
puis 1999, un avis médical est
beaucoup plus souvent sollicité
en cas de pro c é d u re de décom-
p ression “ d é l i c t u e u s e ” mais ne
s ’ a c c o m p agnant pas de signe
clinique ainsi qu’en cas d’ex i s-
tence de signes mineurs récents
ou pers i s t a n t s ; (14,7 % des cas
étudiés en 1999, 1 6 , 4 % en
2 0 0 0 , 2 0 % en 2001).

• Accidents baro t ra u m at i q u e s .
Aucun accident de ce type

étudié en 2002 (aucun dossier
re ç u ).

• Décès. 2 dossiers d’accident
m o rtel nous ont été transmis sur
les 8 morts en plongée sous-ma-
rine autonome de loisir répert o-
riés par le CRO S S- ME D dans sa
zone de compétence.

Qualité 
des pre m i e rs secours
• O2 mal administré ou pas du
t o u t (débit insuffi s a n t , i n f é ri e u r
à 8 l/mn pour 15 l/mn re c o m-
m a n d é s , O2 i n t e rrompu avant la
p rise en ch a rge médicale) :
29/44 dossiers où l’item a été
renseigné soit 66 % des cas
(toute ori gine des accidentés
c o n fo n d u e : club et hors cl u b ) .
C ep e n d a n t , ce défaut concern e
quand même 20 accidents sur-
ve nus en club (sur les 42 dos-
s i e rs d’accidents surve nus en
club étudiés soit 47,6 % de cas
de “ m a u vaise conduite” ch e z
des plonge u rs supposés info r-
més des risques de l’activ i t é ) ;
p a rmi ces 20, l ’ absence de pre-
m i e rs secours est imputabl e
dans 1 cas à la négligence de
l ’ e n c a d rement du club en cause.

• Dose d’aspirine supéri e u re à
5 0 0 mg ou pas du tout. 3 4 / 4 4
d o s s i e rs où l’info rm ation a été
re t rouvée soit 77,3 % des cas
(sur les 42 accidents en cl u b, 2 5
ont été concernés par ce défa u t :
5 9 , 5 % ) .

• R e t a rd dans l’exécution des
gestes de pre m i e rs secours ( d é-
lai de mise en œuvre de l’ox y-
g é n o t h é rapie au moins supé-
rieur à 30 m i nutes par rap p o rt à
l ’ ap p a rition des pre m i e rs
signes). 24/45 dossiers où cette
i n fo rm ation est re t rouvée soit
5 3 , 4 % des cas ; dans 92 % des
c a s , ce re t a rd est dû à l’accidenté
lui-même (non prise en compte
des pre m i e rs signes). Sur les 42
accidents surve nus en cl u b, 1 6
sont concernés par ce re t a rd de
mise en œuvre du prompt se-
c o u rs (38 %) et dans 1 cas ce re-
t a rd est at t ri bu able à la non pri s e
en compte de la réalité de l’acci-
dent par l’encadrement du cl u b.

• R e t a rd dans la mise en alert e
des secours. 31/45 soit 69 % des
c a s ; pour cet item aussi, la re s-
p o n s abilité de l’accidenté est
e n gagée pour 71 % des cas de
re t a rd de mise en alert e. 14 des
42 accidents surve nus en cl u b
sont concernés par ce re t a rd de
mise en alerte (33,3 %) et pour 1
a c c i d e n t é , ce re t a rd est de la re s-
p o n s abilité des encadrants du
club en cause.

• 3 réimmersions thérap e u -
tiques à l’air, m a n œ u v res totale-
ment déconseillées, ont été ob-
s e rvées (5,8 % ) , les plongées
accidentelles ayant eu lieu hors
cl u b.

C o m m e n t a i res sur ces re t a rd s
et/ou défaut de “ q u a l i t é ” d e s
p re m i e rs secours .
L o rsque les accidents ont eu lieu
en club (42 cas analy s é s ) ,
l’étude faite permet de dire que
l’accidenté n’était plus présent
dans la stru c t u re lorsqu’a eu lieu
la prise en ch a rge ; autre m e n t
d i t , h o rmis 1 cas, l ’ e n c a d re m e n t
n’a jamais failli à son devo i r
d ’ a s s i s t a n c e. Ces résultats po-
sent donc le pro blème de la
(mé)connaissance des actions
é l é m e n t a i res de pre m i e rs se-
c o u rs à mettre en œuvre par
l’accidenté lui-même en cas
d’accident suspecté et très
p ro b ablement de la mécon-
naissance des pre m i e rs signes
é vo c at e u rs d’accident de dé-
c o m p ression (d’autres études
vont également dans ce sens)
en particulier chez les plon-
ge u rs N1.

Délai de tra i t e m e n t
spécialisé par rap p o rt
à l’ap p a rition des 
p re m i e rs signes

• I n f é rieur à 4 h e u res. 22 cas/49
d o s s i e rs où l’item est re n s e i g n é
soit 35 % des cas. Ce délai de
4 h e u res est re t e nu comme étant
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A P P R E N T I S S AGE 
ET DIFFICULTÉ OPTIMALE 
DU MONDE SUBAQ UAT I Q U E

par Jean-Luc Besqueut, vice-président de la CTN

Tout plongeur du débutant au moniteur possède son mode de représentation du monde subaquatique.
Ce lien entre l’individu et l’infinie complexité du monde permet à chacun d’appréhender celui-ci se-
lon sa grille de lecture personnelle.

Ces grilles sont à la fois un mode de compréhension du milieu et un obstacle à cette compréhension.

Pour progre s s e r, l ’ é l è ve dev ra modifi e r, t ra n s fo rmer son mode de rep r é s e n t at i o n , le re n d re plus per-
fo rmant. Ceci n’est pas aisé car il faut se re m e t t re en question, t e n t e r, e s s ayer… et parfois éch o u e r
( m omentanément).
Exemple : formation N2
L’élève sait remonter seul avec son gilet de 20 à 3 m, à vitesse contrôlée.
Même situation en assistance : échec.

A fin de mieux cerner la notion de difficulté optimale, je vais pre n d re deux situations ex t r ê m e s , c a ri c at u ra l e s .

1 - Niveau de difficulté de la tâche de l’élève : très facile
Le moniteur va demander à ses élèves de répéter un exe rcice maîtrisé en modifiant des va ri abl e s
m ineures.
E xe m p l e s : re fa i re un canard en ch a n geant de palmes ; remontée du noyé N4. Recommencer en
ch a ngeant de cobaye.
Le taux de réussite va approcher les 100 %. Par contre, l’apprentissage flirte avec le niveau 0. Nous
sommes dans une situation de non-pro bl è m e, avec un moniteur qui anime une séance à défa u t
d ’ e nseigner.
En résumé :
- tâche très facile ;
- apprentissage : 0 ;
- moniteur : animateur.

2 - Niveau de difficulté de la tâche de l’élève : très difficile
Le moniteur va demander à ses élèves de réaliser un exercice complexe, avec de nombreux paramètres
inconnus à gérer. La solution implique la construction d’un savoir nouveau.
Exemples :
- un N1 sait recevoir de l’air ; il doit donner de l’air en déplacement ;
- un stagiaire pédagogique débutant doit élaborer un cours N4 sur la circulation sanguine.
L’échec est quasi certain. L’apprentissage s’approche de 0 puisque nous sommes dans une situation de
blocage avec un moniteur qui asphyxie le progrès.
En résumé :
- tâche très difficile ;
- apprentissage : 0 ;
- moniteur : tueur (de progrès).
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un “ b o n ” d é l a i : compte tenu des
m oyens d’éva c u ation actuels et
de la répartition des ch a m b re s
hy p e r b a res sur le littora l , t o u s
les accidentés dev raient être pri s
en ch a rge en milieu spécialisé
dans un délai maximal de
3 h e u res par rap p o rt à la surve-
nue des pre m i e rs signes. L’ i d é a l
est tout de même de tendre ve rs
un délai le plus bref possible et
en 2002, 9 accidentés (sur les 49
d o s s i e rs où l’item a été re n s e i-
gné) ont bénéficié d’une prise en
ch a rge dans un délai inférieur à
1 heure 30.
L o rsque le délai de tra i t e m e n t
spécialisé est supérieur à 1 heure
30 (40 cas/49), on peut invo q u e r
la re s p o n s ab i l i t é :
- des délais de tra n s p o rt dans
3 7 , 5 % des cas (15/40 dossiers
c o n c e rnés par ce délai supéri e u r
à 1 heure 30) ;
- d’une demande d’éva c u at i o n
s a n i t a i re tard ive imputable au
fait que l’accidenté n’a pas pri s
en compte les manife s t at i o n s
p o u vant fa i re évoquer le dia-
gnostic d’accident dans 57,5 %
des cas (23/40 et cf. le commen-
t a i re précédent) ;
- médicale par mise en œuvre
d ’ examens diagnostiques (3/40)
ou par erre u rs diag n o s t i q u e s
(6/40). Ces 9 dossiers concer-
nent des patients ayant été pri s
en ch a rge par des “unités d’ac-
cueil des urge n c e s ” d ’ h ô p i t a u x
p é ri p h é riques de l’intérieur dont
les médecins urgentistes ne sont
pas fo rmés et pour le moins non
sensibilisés aux ex i gences d’une
p rise en ch a rge efficace des ac-
cidents de plongée.

• Délai de traitement compri s
e n t re 4 et 6 h e u res. 4/49 (8,2 % ) .

• Délai de traitement supéri e u r
à 12 h e u res. 16/49 (32,6 % ) .
Dans 1 cas la re s p o n s abilité cer-
taine et démontrée d’un club qui
n’a pas su gérer l’accident mé-
d u l l a i re (1 cas sur les 42 acci-
dents étudiés surve nus en cl u b )
est en cause et, dans 13 cas, l e s
accidentés eux-mêmes ont été à
l ’ o ri gine de ce délai de tra i t e-
ment. En 2002, 8 1 , 2 % de ces
re t a rds de traitement résultent
donc d’une mauvaise gestion de
la situation par les plonge u rs ac-
cidentés alors que la symptoma-
t o l ogie présentée était évo c a-
t rice puisque 11 accidentés sur
ces 13 présentaient un accident
n e u ro l ogique (9) ou laby ri n-
thique (2 cas).

� � �



�  MF2 sur site…
Je viens de préparer une
p r é s e n t ation du nouve a u
c u rsus MF1 pour notre pro -
chain stage initial MF1 et je
c o n s t ate que les unités en
s i t u ation ne peuvent être
validées que par un 2e d e -
gr é , réellement présent sur
le site d’enseignement ;
ainsi les anciens pseudo-
t ra n s fe rts de pouvo i rs du
p a rrain ve rs des MF1 n e
p o u rront plus se prat i q u e r.
En reva n ch e, les unités
p e u vent être validées au
sein d’une équipe pédago -
gique de E4 pour autant
que ces E4 assistent à 4
séances consécutives du
s t agi a i re. Peux-tu me
c o n fi rmer si je fais une in -
t e rp r é t ation correcte de ce
t ex t e?

Jean-Claude Suat o n

Ton interp r é t ation est par-
tiellement fa u s s e. Dans le
m a nuel du moniteur ve rs i o n
2003 il est dit :

• qu’un MF2 ou BE E S2 l i-
cencié peut être le conseiller
p é d agogique d’au plus 4
s t agi a i res simu l t a n é m e n t , e t
qu’il peut être assisté de
MF1 ou BE E S1 licenciés. Pa r
conséquent les MF1 o u
BE E S1 p e u vent participer à
la fo rm at i o n , mais c’est bien
le 2e d egré qui valide et qui
s i g n e. Il y a donc toujours
“ t ra n s fe rt ” au sens où tu
l ’ e n t e n d s , mais sous réserve
que le 2e d egré soit présent
sur site (et non pas “ c o l l é ” à
chaque premier degré et à
chaque palanquée ! ) .

• qu’une unité pédagogi q u e
est un ensemble de 4
séances pédagogiques au
m i n i mu m , signée par le
même fo rm ateur dans une
ou plusieurs des UC 4 à 7.
Cela signifie très simple-
ment que, sur le liv ret péda-
gogique du stagi a i re, l a
même signat u re d’un 2e d e-
gré ne peut pas ap p a ra î t re
moins de 4 fois. Le fait que
p l u s i e u rs moniteurs 2e d egr é
soient ou pas regroupés en
équipe pédagogique n’y
ch a n ge ri e n .
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3 - La difficulté optimale
Entre le trop et le trop peu, il existe une voie médiane, celle de la difficulté optimale appelée zone proxi-
male de développement. Cette notion, bien que perçue de façon intuitive, mérite d’être éclairée car elle
est un des piliers de toute progression.
Je prendrai ici l’exemple de la dissociation bucco-nasale. Face à un élève en difficulté, à quoi sert de
redémontrer, réexpliquer. Il y a fort à parier, les mêmes causes produisant les mêmes effets, que le pro-
blème persistera.
Exemple :
Formation N1 : masque sur le front, tuba en bouche, effectuer un parcours en expirant par le nez : échec.
Le moniteur refait une démonstration, redonne les conseils : échec.
La tâche demandée est trop difficile, nous sommes en dehors de la zone de difficulté optimale.

Une solution :
a - Replacer l’élève en situation de réussite
Cette situation, outre qu’elle rassurera l’élève, doit permettre au moniteur de mesurer les acquis, d’éta-
blir un bilan, de replacer exactement le débutant dans la graduation de l’apprentissage : maîtrise-t-il la
dissociation bucco-nasale en tant que terrien ? Est-ce le déplacement qui pose problème ?
Exemple : notre élève maîtrise la dissociation bucco-nasale à sec mais se sent oppressé par le contact
de l’eau sur les muqueuses nasales.

b - Situation proposée : zone calme, en ayant pied, position verticale, expiration buccale puis nasale
dans le creux des mains remplies d’eau puis varier les types d’expiration buccale et nasale :
- expiration libre ;
- expiration explosive : je souffle d’un coup ;
- expiration longue : je souffle en faisant durer le plus longtemps possible ;
- expiration saccadée sur la même inspiration : je souffle - apnée - je souffle - apnée (1 seconde) ;
- idem, non pas dans le creux des mains, mais la face dans l’eau ;
- idem tête immergée, etc.
Le moniteur propose ici des exe rcices avec une difficulté réelle (muqueuses au contact de l’eau)
mais la solution est à la portée du débu t a n t . Le niveau de difficulté est ajusté au niveau d’hab i l e t é
du plonge u r.

- Côté élève : j’apprends car je franchis des obstacles. Je maîtrise la tâche.
- Côté moniteur : j’enseigne car je sais graduer les obstacles. Je maîtrise le “connaissable”.

Conclusion 
Cet exposé, qui ne prétend nullement réinventer la pédagogie (nombre de moniteurs utilisent la diffi-
culté optimale sans le savoir), permettra de mettre des mots sur nos pratiques, de se servir en toute
conscience de ces notions et donc de valoriser notre savoir-faire dans l’enseignement de notre passion,
la plongée sous-marine.
Références : - J.-P. Famose : “Apprentissage moteur et difficulté de la tâche”. INSEP.
- P. Meirieu : “Apprendre, oui mais comment ?”. E.S.F.
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